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Nombre d'annexes : 1

Objet :  Révision et publication du Guide d’aide à la gestion des alertes d'origine alimentaire à
l’usage des exploitants du secteur alimentaire et de l’administration

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDecPP
DGTM Guyane
DTAM 975

Résumé : L’objectif de la présente instruction est d’informer les DDetsPP et les DRAAF de la 
révision du Guide d’aide à la gestion des alertes d’origine alimentaire à usage des exploitants du 
secteur alimentaire et de l’administration.



Textes de référence :

Règlementation générale

- Règlement  (CE)  n°178/2002 du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  28  janvier  2002
établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant l’Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à
la sécurité des denrées alimentaires

- Règlement (CE) n°852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à
l'hygiène des denrées alimentaires

- Règlement  (UE)  n°2017/625 du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  15  mars  2017
concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect
de la législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que
des règles relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux
produits phytopharmaceutiques

- Règlement  d’exécution  (UE)  n°2019/1715 de  la  Commission  du  30  septembre  2019
établissant  les  règles  de  fonctionnement  du  système de  gestion  de  l’information  sur  les
contrôles officiels et de ses composantes

- Décret n°2019-332 du 17 avril 2019 relatif aux conditions de mise en œuvre des analyses
d'autocontrôle dans les secteurs alimentaires, des sous-produits animaux et de l'alimentation
animale : articles D. 202-32-1 à D. 202-32-6 du code rural et de la pêche maritime

- Directive n°2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 décembre 2001 relative à
la sécurité générale des produits

- Code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 201-7, L. 202-3, L. 205-7-1,
L. 232-1, R. 200-1, R. 202-21-2

- Code de la consommation et notamment les articles L. 423-3, L. 521-7, R. 412-3, R. 452-5
- Code de l’environnement et notamment les articles L. 541-1, L. 541-7-1, R. 541-8, D. 541-
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Réglementation spécifique

- Règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale

- Règlement d'exécution (UE) n°931/2011 de la Commission du 19 septembre 2011 relatif aux
exigences de traçabilité définies par le règlement (CE) n°178/2002 du Parlement européen et
du Conseil en ce qui concerne les denrées alimentaires d'origine animale

- Règlement d’exécution (UE) n°2019/627 de la Commission du 15 mars 2019 établissant des
modalités  uniformes  pour  la  réalisation  des  contrôles  officiels  en  ce  qui  concerne  les
produits d'origine animale destinés à la consommation humaine conformément au règlement
(UE)  n°2017/625  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  et  modifiant  le  règlement  (CE)
n°2074/2005

- Règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et  du Conseil  du 21 octobre 2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés
non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002

- Règlement (UE) n°142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du
règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles
sanitaires  applicables  aux  sous-produits  animaux  et  produits  dérivés  non  destinés  à  la
consommation humaine et portant application de la directive 97/78/CE du Conseil en ce qui
concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux
frontières en vertu de cette directive



- Règlement  (CE)  n°2073/2005 de  la  Commission  du  15  novembre  2005  concernant  les
critères microbiologiques applicables aux denrées alimentaires

- Règlement  (CE)  n°396/2005 du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  23  février  2005
concernant les limites maximales applicables aux résidus de pesticides présents dans ou sur
les  denrées  alimentaires  et  les  aliments  pour  animaux  d'origine  végétale  et  animale  et
modifiant la directive 91/414/CEE du Conseil

- Règlement  (CE)  n°315/93 du  Conseil  du  8  février  1993  portant  établissement  des
procédures communautaires relatives aux contaminants dans les denrées alimentaires

- Règlement (CE) n°1881/2006 de la Commission du 19 décembre 2006 portant fixation de
teneurs maximales pour certains contaminants dans les denrées alimentaires

- Règlement  (UE)  n°2017/644 de  la  Commission  du  5  avril  2017  portant  fixation  des
méthodes de prélèvement et d'analyse d'échantillons à utiliser pour le contrôle des teneurs en
dioxines, en PCB de type dioxine et en PCB autres que ceux de type dioxine de certaines
denrées alimentaires et abrogeant le règlement (UE) n°589/2014

- Règlement (CE) n°333/2007 de la Commission du 28 mars 2007 portant fixation des modes
de prélèvement d'échantillons et  des méthodes d'analyse pour le  contrôle  des teneurs en
éléments traces et en contaminants issus de procédés de transformation dans les denrées
alimentaires

- Règlement (CE) n°401/2006 de la Commission du 23 février 2006 modifié portant fixation
des modes de prélèvement d'échantillons et des méthodes d'analyse pour le contrôle officiel
des teneurs en mycotoxines des denrées alimentaires

- Règlement (CE) n°1882/2006 de la Commission du 19 décembre 2006 portant fixation des
méthodes de prélèvement et d'analyse d'échantillons utilisées pour le contrôle officiel des
teneurs en nitrates de certaines denrées alimentaires

- Règlement (UE) n°2015/705 de la Commission du 30 avril 2015 portant fixation des modes
de prélèvement d'échantillons et des critères de performance des méthodes d'analyse pour le
contrôle officiel des teneurs en acide érucique dans les denrées alimentaires et abrogeant la
directive 80/891/CEE de la Commission

- Règlement (CE) n°470/2009 du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 établissant
des  procédures  communautaires  pour  la  fixation  des  limites  de  résidus  des  substances
pharmacologiquement actives dans les aliments d’origine animale

- Règlement (UE) n°37/2010 de la Commission du 22 décembre 2009 relatif aux substances
pharmacologiquement  actives  et  à  leur  classification  en  ce  qui  concerne  les  limites
maximales de résidus dans les aliments d’origine animale

- Règlement (CE) n°124/2009 de la Commission du 10 février 2009 établissant des valeurs
maximales  pour  la  présence  dans  les  denrées  alimentaires  de  coccidiostatiques  ou
d’histomonostatiques résultant du transfert inévitable de ces substances vers des aliments
pour animaux non cibles

- Règlement (CE) n°1831/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003
relatif aux additifs destinés à l'alimentation des animaux

- Règlement délégué (UE) n°2019/2090 de la Commission du 19 juin 2019 complétant le
règlement (UE) n°2017/625 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les cas
de non-conformité, établie ou soupçonnée, aux règles de l’Union applicables à l’utilisation
ou aux résidus de substances pharmacologiquement actives autorisées dans les médicaments
vétérinaires ou en tant qu’additifs destinés à l’alimentation des animaux, ou aux règles de
l’Union  applicables  à  l’utilisation  ou  aux  résidus  de  substances  pharmacologiquement
actives interdites ou non autorisées



- Règlement  (CE)  n°183/2005 du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  12  janvier  2005
établissant des exigences en matière d’hygiène des aliments pour animaux

- Règlement  (CE)  n°767/2009 du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  13  juillet  2009
concernant la mise sur le marché et l’utilisation des aliments pour animaux

- Directive n°2002/32 du Parlement européen et du Conseil du 7 mai 2002 sur les substances
indésirables dans les aliments pour animaux

- Arrêté du 12 janvier 2001 modifiant l’arrêté du 16 mars 1989 fixant les teneurs maximales
pour les substances et produits indésirables dans l’alimentation des animaux

- Règlement (UE) n°2015/2283 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015
relatif aux nouveaux aliments

- Règlement  (UE)  n°619/2011 de  la  Commission  du  24  juin  2011  fixant  les  méthodes
d’échantillonnage et d’analyse du contrôle officiel des aliments pour animaux en vue de la
détection de matériel génétiquement modifié faisant l’objet d’une procédure d’autorisation
ou dont l’autorisation a expiré

- Règlement (CE) n°1935/2004 du Parlement européen et  du Conseil  du 27 octobre 2004
concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires
et abrogeant les directives 80/590/CEE et 89/109/CEE



1. Contexte et enjeux

Tous les  exploitants  du secteur  alimentaire doivent  répondre à  des obligations  légales
s’agissant de la conformité des denrées qu’ils mettent sur le marché. Ils sont les premiers
responsables de la sécurité sanitaire des produits qu’ils mettent sur le marché. 

Les plans de maîtrise sanitaire et les dispositifs d’autocontrôles qu’ils ont mis en place de
longue date et les contrôles officiels effectués par les pouvoirs publics ont renforcé au fil
des  ans  la  sécurité  et  la  qualité  sanitaire  des  produits.  Pour  autant,  même avec  les
meilleures pratiques de fabrication et de surveillance des risques sanitaires, le risque «
zéro  »  n’existe  pas  et  l’ensemble  des  acteurs  exploitants  et  institutionnels  sont
susceptibles d’être confrontés à des situations d’alerte pouvant mettre en jeu la santé du
consommateur, d’où la nécessité d’une réponse rapide, concertée et efficace.

Dès 2005, une démarche volontaire et commune a conduit à la publication d’un premier
guide d’aide à la gestion des alertes d’origine alimentaire, définissant les principes de la
circulation de l’information entre les exploitants du secteur alimentaire et l’administration
française en cas de détection d’une non-conformité. Le guide a été révisé pour la dernière
fois en 2009. Depuis, il n’a pas fait l’objet de modifications mis à part l’ajout d’une annexe
XI (portant sur E. coli STEC) en 2012 modifiée en juillet 2019 par une note de service.

Depuis 2009, les volumes d’activité, le nombre d’alertes liées à des résultats d’analyses
défavorables obtenus dans le cadre d’autocontrôles, ont beaucoup augmenté du fait d'une
sensibilité accrue des dispositifs de contrôle. De plus, de nouveaux dangers sont à présent
pris  en  compte.  Les  modes  d’achat  (vente  en  ligne,  drive,  etc.),  les  modes  de
consommation,  les  méthodes  d’analyses,  les  méthodes  de  communication  et  la
réglementation ont également évolué. Enfin, les structures administratives ont changé.

Il s’est donc avéré nécessaire de procéder à une révision du guide. 

Celui-ci  ne se substitue pas à la propre organisation ou aux dispositifs  de gestion des
alertes et de crise de chaque entreprise, organisation professionnelle ou administration et
encore moins aux dispositions réglementaires et légales en application. Tous les acteurs
concernés sont cependant invités à s’approprier les principes qu’il  expose afin que soit
assurée une  approche cohérente  et  efficace  indispensable  à  une bonne  gestion  de  la
sécurité des aliments en France. 

2. Champs d’application

Cette instruction s’applique à la gestion des alertes portant sur des produits alimentaires
destinés à la consommation humaine.

Elle n'a pas pour objet de traiter :

- de l'investigation à partir de cas humains signalés aux Agences régionales de santé
(ARS) ou aux Directions départementales en charge de la protection des populations
(DDecPP) ou par Santé publique France (SpF) ;

- de non-conformités qui affectent uniquement des denrées encore sous contrôle de
l’exploitant ;

- du fonctionnement interne des administrations dans le cadre de la gestion d’une
alerte d’origine alimentaire ;

- des modalités spécifiques de notification et de gestion des alertes portant sur les
eaux conditionnées.

3. Révision du guide d’aide à la gestion des alertes d’origine alimentaire

1



Les membres du Conseil national de l’alimentation (CNA) et d’autres organismes concernés
par la gestion des alertes et non-membres du CNA ont été consultés en 2020 sur le projet
de révision du guide, qui intègre en partie leurs propositions.

Les principales modifications et compléments concernent :

- les structures administratives et les nouvelles réglementations applicables ;
- les rôles et responsabilités des exploitants et de l’administration ;
- le rappel des produits et l’information du consommateur ;
- la suppression de la fiche de transmission des alertes, qui sera remplacée début

2023 par un Cerfa unique commun aux non-conformités et aux alertes ;
- l’ajout de logigrammes et d’annexes relatives à la traçabilité, à la communication,

aux alertes relatives aux corps étrangers et aux anomalies organoleptiques, aux
investigations  dans  le  contexte  de  cas  humains  (pour  information),  aux
autocontrôles  analytiques,  au  devenir  des  produits  retirés  ou  rappelés  et  aux
spécificités des alertes impliquant d’autres pays. 

La version révisée du  guide  de  gestion  des  alertes  d’origine  alimentaire  en  date  du  7
décembre  2022  a  été  publiée  sur  le  portail  du  ministère  de  l’agriculture  et  de  la
souveraineté  alimentaire  en  remplacement  de  la  version  datant  de  2009
(https://agriculture.gouv.fr/comment-fonctionne-le-systeme-dalerte-sanitaire).

Les principes de ce guide sont mis en application par l’administration dès la
parution de la présente instruction.  

Il  est considéré que les exploitants du secteur alimentaire devraient en avoir
traduit les principes dans leur plan de maîtrise de sanitaire d’ici au 31/12/2023. 

Je vous demande donc de veiller à la bonne prise en compte des principes de ce guide ainsi
qu’à la diffusion de celui-ci aux administrés (notamment aux principaux établissements et
enseignes  de  votre  ressort  territorial,  aux  prestataires  de  conseil  qualité,  aux
établissements agréés et aux nouveaux établissements). 

Des supports pédagogiques seront mis à disposition des services sur l’intranet.  

Vous nous ferez part de toute question ou difficulté rencontrée pour la mise en œuvre de
cette instruction, à l’adresse alertes.dgal@agriculture.gouv.fr.

La directrice générale de l’alimentation
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Produits encore sous le contrôle direct de 
l’exploitant

Produits qui ne sont plus sous le contrôle 
direct de l’exploitant

Produits 
préjudiciables

à la santé

Produits 
préjudiciables
à la santé

Produits impropres
à la consommation 

(hors produits 
préjudiciables)

Alerte
Notification

(au titre de l’art. 19 du 
règlement (CE) 

n°178/2002,

Pas de notification
Application des 

mesures prévues 
dans le PMS

Notification
(au titre de l’art. 

L.201-7 du CRPM)

Situation habituelle 
et maitrisée de NC 

prévue dans le PMS

Pas de notification
Application des 

mesures prévues 
dans le PMS

et de l’article L.201-7 du 
CRPM)

Alerte
Notification

(au titre de l’art. 19 du 
règlement (CE) 

n°178/2002)

Produits impropres
à la consommation

(hors produits 
préjudiciables)
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Information 
à ses clients 

directs ADMINISTRATION 
CENTRALE

Légende : 

DGCCRF

UA

DDecPP de En

DGAL

MUS

DDecPP 

de E0 

Exploitant E0 = premier exploitant qui 

est informé/qui constate/qui suspecte la 
non-conformité à l’origine d’une alerte 

produit

Exploitant En = du lieu de 

survenue le plus probable de la 
non-conformité

 (En peut donc être l’exploitant E0)

1'

Information de chaque exploitant à ses clients directs : 
traçabilité, mesures retrait, rappel...

Questions de la DDecPP à l’exploitant, contrôles, 
demandes de mise en œuvre d’autres mesures

Circulation de l’information entre exploitants et administrations lors de la situation d’alerte la 
plus fréquente (signalement de l’alerte par un exploitant)

Autres partenaires : DGS, Anses, SpF, 
laboratoires, autres États membres, 

commission européenne (RASFF) 

Échanges d’information en vue de la recherche de 
l’origine de la non-conformité

E0 est responsable 
de la notification 

initiale à 
l’administration 

via le CERFA

Information des exploitants à l’administration

DDecPP(s) 
de E1 à En-1

2

Information 
à leurs clients 

directs

1

Exploitants 
E -1 à E -n

2'

Éventuels 
exploitant(s) 

intermédiaires 
E1 à En-1 

2'

En informe sa DDecPP 

de ses mesures de 
gestion et de ses 

investigations 

Dans le cadre de l’alerte, les 
exploitants sont tenus de 

contacter spontanément leur 
DDecPP respective s’ils ont 

distribué hors France les 
produits non conformes  

transmission de la traçabilité 
hors France à leur DDecPP. 

2 Les numéros indiquent l’ordre logique de circulation de 
l’information

Ils sont par ailleurs :
- tenus de transmettre toute 
information demandée par 

l’administration 
- et invités à transmettre 

spontanément à 
l’administration toute autre 

information dont la 
communication peut s’avérer 

utile à la gestion de l’alerte

2'

DDecPP(s) 
de E-1 à E-n

Etc. ...

3
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Informe 
ses clients 

directs

ADMINISTRATION 
CENTRALE

Légende : 

DGCCRF

UA

DDecPP

DGAL

MUS

DDecPP(s) Autres clients 
(dont hors FR) 

Fabricant = premier informé de 

la non-conformité et lieu de 
survenue le plus probable de la 

non-conformité

Information de chaque exploitant à ses clients 
directs : traçabilité, mesures retrait, rappel...

Transmission spontannée de la traçabilité des 
produits vendus hors FR (fiches « recipients »)

Exemple 1 : circulation de l’information suite à une non-conformité (alerte) trouvée par un fabricant en 
auto-contrôle sur un produit qu’il a déjà commencé à mettre sur le marché 

et qui n’est plus sous son contrôle direct

iRASFF

Décision concertée de qui fait quoi sur Rappelconso

Notification de l’alerte à l’administration

DDecPP(s) 

Informent 
leurs clients 

directs

1

Clients directs 
(dont hors FR)

Informe sa 
DDecPP de 

l’alerte
2

2
Les numéros indiquent l’ordre logique de 
circulation de la première information entre deux 
acteurs – les échanges d’information ultérieurs 
(gestion de l’alerte) ne sont pas figurés

3

Décision 
Rappelconso

2

Informe le 
RASFF en 

cas de 
distribution 
hors France

3

2

2

Circulation de l’information au sein de 
l’administration

Transmet la 
traçabilité aval

Transmission spontannée de la traçabilité aval des 
produits vendus en FR 
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ADMINISTRATION 
CENTRALE

DGCCRF

UA

DDecPP

DGAL

MUS

DDecPP(s) 

Autres clients 
(dont hors FR) 

Exemple 2 : circulation de l’information suite à une non-conformité (alerte) trouvée en 
autocontrôle sur un produit non manipulé en GMS 

Cas où le siège est destinataire des résultats d’analyse et centralise la gestion des alertes

iRASFF

Informe ses 
centrales/
magasins

Informe sa 

DDecPP de 
l’alerte

2

3

Décision 
Rappelconso

Informe le 

RASFF en 
cas de 

distribution 
hors France

3

4

Centrales/GMS 

Informe son 
fournisseur 
de l’alerte

1

2

Informe ses 

autres 
clients

Légende : 

Information de chaque exploitant à ses clients 
directs : traçabilité, mesures retrait, rappel...

Transmission spontanée de la traçabilité des 
produits vendus hors FR (fiches « recipients »)

Décision concertée de qui fait quoi sur Rappelconso

Notification de l’alerte à l’administration

2
Les numéros indiquent l’ordre logique de 
circulation de la première information entre deux 
acteurs – les échanges d’information ultérieurs 
(gestion de l’alerte) ne sont pas figurés

Circulation de l’information au sein de 
l’administration

Fabricant = lieu de survenue le 

plus probable de la non-conformité

DDecPP 
Siège GMS

Premier informé de 
la non-conformité

Transmet la 
traçabilité 

aval

Transmission spontanée de la traçabilité aval des 
produits vendus en FR
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Consommateur

Évaluation de la situation 
(selon la logique décrite en annexe VII)

 Des échanges entre exploitants (fournisseurs, clients) 
sont nécessaires pour : 
- Identifier précisément l’anomalie ;
- Identifier précisément le produit dans lequel a été trouvée  
l’anomalie ;
- Évaluer le danger présenté par l’anomalie et le risque 
engendré en cas d’exposition du consommateur (Nature de 
l’anomalie ? À quel public est destiné le produit ? Usage 
attendu ?) ;
- Identifier l’origine de la contamination (Produit acheté 
déjà contaminé ? Contamination survenue dans 
l’établissement ?) ;
- Évaluer la possibilité que d’autres produits soient 
contaminés (Autres plaintes ? Autres lots exposés à la 
même contamination ?).

 Déterminer alors s’il s’agit d’une non-conformité qui 
génère un danger, et mettre en œuvre les mesures de 
gestion adaptées.

Fabricant du produit 
transformé ou de la 
matière première 

suspecté d’être 
contaminé

Anomalie 
détectée à la 
distribution

Anomalie de 
fabrication 
détectée a 
posteriori 

(risque 
d’anomalie dans 
d’autres denrées 
déjà mises sur le 

marché)

Etablissement ayant 
distribué le produit 

conditionné

Anomalie signalée 
par un 

consommateur

In
te

rr
o

ge
 s

o
n

 f
o

u
rn

is
se

u
r 

s’
il 

su
sp

ec
te

 q
u

e 

l’a
n

o
m

al
ie

 v
ie

n
t 

d
’u

n
 p

ro
d

u
it

 r
eç

u

APRÈS évaluation, si l’exploitant conclut  : 
 que la non-conformité n’est pas 

isolée et qu’en conséquence des 
produits dangereux (impropres ou 
préjudiciables) ont été mis sur le 
marché : notification à 
l’administration (alerte)

 que la denrée est préjudiciable pour 
la santé et qu’il y a eu perte de 
maîtrise : notification à 
l’administration (L.201-7 CRPM) 

R
en

d
 c

o
m

p
te

 d
e 

se
s 

in
ve

st
ig

at
io

n
s 

à 
so

n
 c

lie
n

t 

Principes généraux de prise en charge des non-conformités du 
type corps étrangers ou anomalies organoleptiques

Pour information : lorsqu’une plainte est adressée 
par un consommateur à l’administration et non à 
l’exploitant, l’administration contacte l’exploitant 
dernier manipulateur afin de lui demander de 
conduire les mêmes investigations que celles 
détaillées dans l’encadré  

Exploitant dernier manipulateur de la 
denrée faisant l’objet de la non-conformité

= responsable de la mise sur le marché
(Ex : cuisine centrale, restaurant ou encore usine de 

fabrication d’un produit conditionné)

DDecPP

DDecPPS’il suspecte que la non-conformité vient de son établissement 
ou d’un produit qu’il a fourni, échange avec l’administration 
(rappel : la notification revient au lieu de détection)
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DDecPP (s)

ARS

Médecins,
Hôpitaux

Circulation d’information entre les 
DDecPP concernée (lieu de soin des 

malades, lieu de consommation, lieu 
de fabrication…)

EXPLOITANT(S)

Eventuellement : prélèvements 
d’aliments chez les patients (sur 

autorisation de ces derniers ou de leur 
famille) pour analyses

MUS

Compte-rendu à 
l’administration centrale. 

Pas d’action de 
l’administration centrale sauf 

exception

Si il est identifié qu’un aliment 
dangereux a été mis sur le marché (par 

exemple un produit d’un fournisseur 
du restaurant) -> ALERTE

Consommateurs

Situation de TIAC 
(au moins 2 malades suite 

repas commun)

Eventuellement : contrôle 
du lieu de restauration et 
prélèvements d’aliments 

pour analyses

Investigations auprès des 
malades : identification du 

repas et des aliments 
suspects

EXPLOITANT(S)
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DDecPP(s)

LNR, Laboratoires 
agréés, SCL

Union Européenne

Enseignes de distribution

ECDCEpiPulse

ARS

Médecins,
Hôpitaux

Demande de 
réaliser les 

investigations 
jugées nécessaires

Investigations si des produits sont 
suspectés  : contrôles officiels 

Consommateurs 
français

EXPLOITANT(S)

Investigations : prélèvements 
d’aliments chez les patients 

(sur autorisation de ces 
derniers ou de leur famille)

MUS/UA

S’il est établi qu’un aliment mis sur le 
marché est à l’origine des cas humains  

  ALERTE

CORRUSS

CNR

SpF

CR

Efsa

EWRS

LRUE

Cas humains 
(malade isolé ou cas 

groupés)

Si une origine 
alimentaire est 

suspectée et des 
pistes sont 
identifiées

Demande une
extraction des cartes fidélité et la 

traçabilité amont des produits 
suspectés

Coordination des 
investigations

Echanges d’information
 sur les cas humains 

(données épidémiologiques, 
génotypages)

iRASFF

Echanges 
d’information

 sur les aliments 
suspects (contrôles, 

traçabilité…)

OH-
WGS

Echanges d’information
 sur les souches alimentaires

Comparaisons
 des souches isolées

 d’aliments
et de patients
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DDecPP

DGCCRF

Ministère en charge de 
l’économie

Organisation des 
nations unies

DRAAF 
(SRAL)

Laboratoires non 
agréés

Union européenne

Exploitants Exploitants 

Laboratoires 
agréés du MASA 

dont LDA

UA

ARS

Consommateurs

États membres 
de l’Union 

Européenne

INFOSAN

Pays tiers

DDecPP

PCF

LRUE EWRS

EfsaRASFF

Ces acteurs interviennent notamment pour les 
investigations autour des cas humains, la 

communication auprès des consommateurs ou 
des professionnels de santé, l’évaluation des 

risques... 

DGS

CORRUSS

Ministère en charge 
de la Santé 

CNRSpF

Autres 
ministères

AnsesSCL LNR

Organisations 
professionnelles

TIAC ou cas 
humains

Coordination 
régionale ou 

alerte en 
production 

primaire végétale

DGAL

Ministère en charge de 
l’alimentation

MUS

Médecins
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